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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 12 JANVIER 2026
1.	 Acceptation des comptes pour un montant de 329 608.80 $;
2.	 adoption du règlement no. 378-2026 fixant les taux de taxes et tarifs de compensation pour 
		 les services municipaux de l’année 2026;
3.	 autorisation des dépenses découlant des prévisions budgétaires 2026, de la politique 
		 salariale 2026 ainsi que les dépenses incompressibles pour 2026;
4.	 résolution de concordance relativement à un emprunt au montant de 1 670 000 $ (travaux 
		 réaménagement noyau récréatif);
5.	 adoption du règlement no. 379-2026 modifiant le règlement sur les permis et certificat 
		 no. 192-2008 concernant des modifications à la grille des coûts des permis et des certificats;
6.	 modification de la Politique interne concernant la tarification et réservations des salles et 
		 des plateaux sportifs;
7.	 adoption de la Politique et le plan d’action MADA-Familles   ainsi que la nomination du 
		 comité de suivi de la mise en œuvre;
8.	 mandat à Fidélité K-9 pour l’application de la règlementation sur les animaux domestiques 
		 et de l’émission des licences annuelles de chiens.

QUANTITÉ D’EAU POTABLE PERMISE EN 2026
Veuillez prendre note que la quantité d’eau potable permise annuellement est maintenue à 
295 m3 (ou 65 000 gallons impériaux). Pour toute consommation annuelle au-delà de 
295 m3, le coût additionnel sera de 1.93 $ du mètre cube supplémentaire, tel que mentionné 
dans le règlement no. 378-2026 fixant les taux de taxes et tarifs compensation pour les services 
municipaux de l’année financière 2026.
Voici quelques trucs pour économiser l’eau potable : 

•	 Coupez l’eau le temps de vous laver le visage, vous brosser les dents ou vous raser.

•	 Favorisez une douche de 5 minutes.

•	 Interrompez la douche lorsque vous vous lavez les cheveux ou que vous vous savonnez.

•	 Tirez la chasse d’eau seulement lorsque nécessaire. N’utilisez pas la toilette comme une 
		 poubelle!

•	 Utilisez des pastilles pour la détection de fuites des toilettes.

•	 Choisissez une toilette à faible consommation d’eau.

•	 Installez une pomme de douche à faible débit.

•	 Assurez-vous de régler le niveau d’eau de la laveuse en fonction de la quantité de vêtements 
		 à laver.
(Source : http://peep.reseau-environnement.com/economisez-leau/trucs-et-astuces/)
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

LOCATION DE SALLES POUR LA PÉRIODE DES FÊTES 2026 – 2027 
Période visée : du 19 décembre 2026 au 2 janvier 2027
Les personnes intéressées doivent communiquer avec la Municipalité au retour du congé des 
fêtes jusqu’avant la séance du conseil de février (2 février 2026) pour indiquer 2 choix maximum 
de salles possibles durant la période visée à la fin de l’année courante. Le conseil procèdera 
alors par tirage au sort lorsqu’il y a 2 personnes ou plus par plage. Les résidents de Saint-Bernard 
ont priorité et devront nous faire part, les 2 premières semaines du retour de vacances, de leurs 
choix de dates. Nous ouvrirons ensuite le restant des dates pour tous après ces 2 semaines.

CONSIGNES ENTOURANT LE DÉNEIGEMENT
Pour votre sécurité et celle des usagers de la route et des piétons, nous vous rappelons qu’il est 
interdit en vertu du Code de sécurité routière de jeter ou de déposer de la neige sur un chemin 
public.
De plus, en vertu du Règlement sur la qualité de vie en vigueur dans notre municipalité, il est 
interdit de pousser, transporter, déposer ou jeter par quelque moyen que ce soit, la neige ou la 
glace aux endroits suivants : 
a)	 sur les trottoirs, la chaussée et les fossés;
b)	 dans l’emprise d’une rue de manière qu’elle obstrue la visibilité d’un panneau de 
	 signalisation routière;
c)	 dans un endroit public;
d)	 sur les bornes d’incendie;
e)	 dans un cours d’eau.

Nous sollicitons la collaboration des citoyens, des propriétaires de tracteurs et des entrepreneurs 
en déneigement afin de respecter ces consignes.

SERVICE INCENDIE DE SAINT-BERNARD
INTERVENTIONS DES POMPIERS	 INTERVENTION DES PREMIERS RÉPONDANTS
Le 26 novembre 2025 : Intervention		  Le 4 décembre 2025 
Le 1er décembre 2025 : Intervention		  Le 6 décembre 2025	  
Le 9 décembre 2025 : Intervention		  Le 15 décembre 2025 
Le 18 décembre 2025 : Intervention		  Le 23 décembre 2025 
Le 29 décembre 2025 : Intervention		  Le 24 décembre 2025 
Le 30 décembre 2025 : Intervention

SAINT-BERNARD.QUEBEC 
SUIVEZ-NOUS SUR FACEBOOK    MUNICIPALITESAINTBERNARD
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
BUDGET 2026
À l’occasion d’une séance extraordinaire tenue le 15 décembre dernier, le conseil municipal a adopté 
le premier budget de son mandat. 
Voici en résumé les points majeurs du budget 2026 : 
•	Le budget total pour l’année 2026 s’élève à 5 237 201 $, soit une augmentation de 9,7 % par 
	 rapport à 2025;
•	La richesse foncière sera de 545 287 600 $ pour l’année 2026 soit une augmentation de 
	 29,63 % par rapport à 2025 en raison du dépôt de rôle 2026-2027-2028. L’augmentation moyenne 
	 d’évaluation des maisons unifamiliales est de 28,10 %;
•	Augmentation de 10,36 % de la quote-part de la MRC de La Nouvelle-Beauce, une dépense qui 
	 n’est pas contrôlée par la Municipalité; 
•	Le tarif fixe pour l’aqueduc pour une résidence passe de 240 $ à 250 $;
•	Le tarif fixe pour l’égout pour une résidence passe de 230 $ à 240 $;
•	Taxe spéciale de 64,69 $ par unité pour le secteur desservi par l’aqueduc et l’égout pour le 
	 financement de l’usine de traitement de l’eau potable;
•	Augmentation de 10 $ par résidence du tarif fixe pour les ordures, soit de 245 $ à 255 $, puisque 
	 le tarif chargé aux municipalités par la MRC de La Nouvelle-Beauce pour l’enfouissement des 
	 déchets est passé de 170 $/tonne à 185 $/tonne; 
•	La règlementation oblige la Municipalité à faire réévaluer tous ses bâtiments, ses équipements 
	 de procédé et leur contenu. Cette réévaluation, combinée à la hausse générale des coûts dans le 
	 secteur de l’assurance municipale, se traduit par une augmentation de 52,4 % de notre facture 
	 d’assurances pour 2026;
•	Le taux de taxation (incluant la Sureté du Québec) passe de 0,7399 à 0,6495 soit une diminution 
	 de 12,2 %.  
Concrètement, pour une résidence desservie par le réseau d’aqueduc et d’égout, dont la valeur 
moyenne à Saint-Bernard est de 238 500 $ en 2025 et qui passe à 296 000 $, l’augmentation sera 
de 188,76 $, soit une hausse de 7,42 %.  
Le dépôt du nouveau rôle d’évaluation foncière entraîne une mise à jour importante des valeurs des 
propriétés, reflet du marché immobilier actuel. Cette révision, effectuée aux trois ans, a un impact 
direct sur la taxation municipale.  
De plus, chaque année, la Municipalité doit absorber une augmentation constante de ses dépenses 
incompressibles. Ces dépenses sont essentielles au maintien de services de qualité et ne peuvent 
être réduites sans affecter directement la sécurité, l’entretien ou les services offerts aux citoyens.
Malgré tous les efforts faits pour contrôler les dépenses et optimiser nos opérations, la réalité actuelle 
rendait une augmentation du compte de taxes inévitable pour assurer le maintien des services 
municipaux et la pérennité de nos infrastructures. L’impact de la hausse sur le compte de taxes ne 
sera pas le même pour tous. Il variera selon l’augmentation de la valeur de chaque propriété au rôle 
d’évaluation. Ainsi, les propriétaires dont la valeur a augmenté davantage verront une hausse plus 
marquée que ceux dont la valeur a augmenté plus légèrement.
Nous demeurons entièrement engagés à gérer de façon responsable et transparente les finances de 
la Municipalité. Notre objectif est de continuer à offrir des services efficaces, sécuritaires et adaptés 
aux besoins de la communauté, tout en protégeant sa santé financière à long terme.
Francis Gagné, maire



- 7 -

BUDGET 2026
Taxes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                        3 240 046 $
Sûreté du Québec (taxes)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         301 600 $
Matières résiduelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                              438 800 $
École, CPE, bureau de poste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                        32 800 $
Location Centre municipal et Hôtel de Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            71 500 $
Location Pavillon des loisirs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         4 000 $
Location Presbytère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                6 200 $
Droit de mutations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                               115 000 $
Amendes et pénalités  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                             18 000 $
Intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                         58 000 $
Ministère des Transports (prise en charge) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           125 000 $
Licences et permis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                10 000 $
Le Regard Municipal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                              11 000 $
Location terres + Déneigement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                      13 335 $
Compensation de la TVQ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                          223 875 $
Aqueduc et égout . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                523 525 $
Taxes de secteur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                 44 520 $
GRAND TOTAL  . . . . . . . . . . . .             . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5 237 201 $

Législation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                      128 992 $
Application de la loi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                7 700 $
Gestion financière  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                               741 663 $
Évaluation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                       69 054 $
Autres (assurances, quotes-parts)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   80 367 $
Hôtel de Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                    54 252 $
Protection incendie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                              390 316 $
Premiers répondants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                              21 743 $
Sécurité publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                302 700 $
Voirie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                          472 627 $
Enlèvement de la neige . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                           292 431 $
Éclairage et signalisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                          23 000 $
Transport adapté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                  7 382 $
Cours d’eau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                     10 732 $
Ordures, enfouissement et quotes-parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                             399 104 $
Urbanisme et zonage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                              62 097 $
Logement – O.M.H.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                3 545 $
Embellissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                  94 450 $
Développement urbanisme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         41 218 $
Intervention régionale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                              5 030 $
Centre municipal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                 71 995 $
Bibliothèque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                     34 837 $
Activités loisirs, patinoire, coordonnateur et maison des jeunes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                         355 189 $
Pavillon des loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                40 414 $
Salle de spectacle régionale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         2 706 $
Presbytère . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                      38 069 $
Service de garde milieu éducatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     6 000 $
Frais de financement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                            177 443 $
Remboursement de la dette . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                       414 600 $
Immobilisations :    Équipements de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           12 000 $
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        Amélioration installations sportives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          45 000 $
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        Enseignes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                               25 000 $
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        Signature innovation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      70 000 $
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        Acquisition Caisse Desjardins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              52 500 $
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        Aménagement cours du garage municipal  . . . . . . . . . . . . . . . . . .                   100 000 $
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        Espace «Pousse Vert»  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                     15 000 $

Aqueduc et égout . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                523 525 $
Taxes de secteur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                 44 520 $
GRAND TOTAL  . . . . . . . . . . . .             . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5 237 201 $
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BUDGET 2026

BUDGET 2026 - OÙ VA VOTRE ARGENT?

Budget total de 2026 = 5 237 201 $

Conseil municipal aura lieu le lundi 2 février.

La Tournée de films chasse et pêche aura lieu le 
samedi 7 février.

Le Marché des liquidations aura lieu le dimanche 8 
février.

 Conseil municipal aura lieu le lundi 2 mars.

 Semaine de relâche du 2 mars au 6 mars. 
(Voir section Loisirs pour inscription) 

 1er versement de taxes le jeudi 5 mars.

DATES À RETENIR

Bureau municipal 
ferméConseil municipal Récupération Ordures

Secteur rural sud - Lundi Secteur rural nord - Mardi Secteur urbain - MercrediS N U

$
*
*
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

LE BAC BRUN FERA SON ENTRÉE CHEZ NOUS EN 2026
Dans la poursuite de notre engagement à réduire davantage les coûts d’enfouissement et à 
améliorer notre empreinte environnementale, la Municipalité de Saint-Bernard fera l’annonce 
de la mise en place d’un nouveau projet pilote en 2026 pour le secteur urbain : le service de 
collecte résidentielle de bacs bruns pour les résidus verts. Tous les détails de ce projet vous 
seront annoncés à la fin janvier. Surveillez nos outils de communication!

SENSIBILISATION CONCERNANT LA NOUVELLE RUE DU COUVENT
Nous tenons à rappeler à toute la population qu’il y a deux choses importantes à se rappeler 
concernant la nouvelle rue du Couvent qui a été aménagée lors des travaux du noyau urbain.
1- Rue à sens unique
Il s’agit maintenant d’une rue à sens unique. Il est strictement interdit pour tous véhicules d’y 
entrer lorsque vous arrivez de la rue Saint-Georges comme avant. L’accès se fait uniquement par 
la rue Faucher, même si vous souhaitez vous stationner pour avoir accès aux endroits suivants : 
l’église, l’ancien presbytère et/ou l’école. 
2- Zone de débarcadère scolaire
Notez qu’aucun véhicule autre que les autobus scolaires n’est autorisé à circuler durant les 
heures définies sur l’affichage, du mois d’août à juin. Rappelez-vous que pendant les heures 
d’entrées et de sorties scolaires, la priorité de la rue est accordée aux élèves qui prennent 
l’autobus.
Pour la sécurité de tous les citoyens, nous vous recommandons de bien respecter les nouvelles 
signalisations en place. Les policiers de la SQ se réservent le droit de remettre dorénavant 
des constats d’infractions en vertus du non-respect au code de la sécurité routière. Merci de 
respecter la nouvelle signalisation pour la sécurité de tous.
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ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard

HOCKEY INTERMUNICIPAL – ENCOURAGEONS NOS ÉQUIPES LOCALES!
La saison de hockey intermunicipal a pris son envol le 8 janvier dernier dans des conditions 
idéales. Cette année, ce sont 21 jeunes joueuses et joueurs âgés de 8 à 11 ans qui représentent 
fièrement Saint-Bernard au sein de deux équipes.
La saison, d’une durée de huit semaines, comprend quatre pratiques et quatre matchs. Les 
équipes disputeront deux rencontres à l’extérieur et accueilleront leurs adversaires à deux 
reprises, en plus de participer à un tournoi à Scott le 31 janvier prochain. Les municipalités 
de Sainte-Hénédine, Vallée-Jonction, Saint-Isidore 
et Scott comptent également chacune une équipe, 
portant à six le nombre total de formations cet hiver 
— un record pour cette ligue entièrement récréative.
Un grand merci aux entraîneurs qui, chaque jeudi 
soir à 18 h 30 jusqu’au 27 février, veillent à offrir 
aux enfants une expérience sportive agréable 
et enrichissante, en espérant que les conditions 
météorologiques soient au rendez-vous.
Notez que durant les pratiques et/ou les matchs, la 
patinoire est réservée aux équipes.

SURFACES GLACÉES – HEURES D’OUVERTURE HIVER 2026
La patinoire et l’anneau de glace sont ouverts avec surveillance tous les soirs de la semaine, de 
18 h à 21 h, ainsi que les samedis de 10 h à 20 h et les dimanches de 10 h à 17 h.
En dehors de ces périodes, le vestiaire et les surfaces glacées demeurent accessibles sans 
surveillance en semaine dès 8 h, ainsi que les samedis et dimanches jusqu’à 21 h. Lors des 
journées pédagogiques, les installations sont ouvertes avec surveillance à compter de 10 h.
En cas de conditions météorologiques défavorables, il est recommandé de consulter les  
réseaux sociaux de 
la municipalité afin 
de vérifier l’ouver-
ture ou la ferme-
ture des surfaces. 
Une affiche est éga-
lement installée 
à l’entrée du parc 
lorsque les installa-
tions sont fermées. 
Merci de respecter 
les fermetures afin 
de contribuer à la 
préservation de la 
glace. 



ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard

SKI DE FOND ET SENTIERS DE RAQUETTE POUR PROFITER DU PLEIN AIR 
HIVERNAL!
Des sentiers de ski de fond et de raquette sont de nouveau accessibles derrière le Club de 
motoneige et VTT de Saint-Bernard. Près de 4 km de pistes aménagées permettent aux amateurs 
de profiter de ces activités hivernales dans un environnement sécuritaire et agréable.
Il est également possible de pratiquer la raquette ou la randonnée pédestre au Boisé du Cap, 
où environ 1,5 km de sentiers sont entretenus afin d’offrir à la population un espace propice au 
plein air et à la détente.

DÉFI CHÂTEAU DE NEIGE
Le Défi château de neige, organisé par l’URLS de Chaudière 
Appalaches, est de retour! Rassemblez votre équipe et 
transformez votre cour en un véritable château de neige. 
C’est une belle occasion de s’amuser et de bouger dehors 
en famille ou entre amis, tout en ayant la chance de rem-
porter un prix!
Comment participer?
1-	 Construisez votre château.
2-	 Prenez-le en photo format paysage, lorsque terminé.
3-	 Déposez la photo dans la section « Inscriptions » 
	 du site Internet.
Inscrivez-vous d’ici le 12 mars → defichateaudeneige.ca

 

SERVICE DE CAMP DE JOUR POUR LA SEMAINE DE RELÂCHE
À l’occasion de la semaine de relâche, la Municipalité de Saint-Bernard offrira de nouveau un 
camp de jour destiné aux jeunes âgés de 4 à 12 ans. Celui-ci se déroulera du 2 au 6 mars 2026 
au Pavillon des loisirs, où les animateurs proposeront une programmation variée d’activités tout 
au long de la semaine.
Un service de garde sera offert le matin ainsi qu’en fin de journée, comme les années précé-
dentes. Les inscriptions auront lieu du 2 au 12 février 2026, avec la possibilité d’inscrire les 
enfants à la journée. Veuillez noter que les places sont limitées et qu’un minimum de 10 inscrip-
tions par jour est requis afin de maintenir le service.
Tous les détails seront diffusés sur les réseaux sociaux de la municipalité. Une feuille d’informa-
tion sera également transmise par l’école aux enfants les plus âgés de chaque famille au début 
du mois de février.
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lp@lachanceparent.ca  |  Téléphone : 418 475-6637 
1741, rue St-Georges, Saint-Bernard

CERTIFICATION  |  EXPERTISE COMPTABLE  |  FISCALITÉ 
TENUE DE LIVRE  |  PAIES ET REMISES MENSUELLES

MARYLÈNE GUAY, CPA, AUDITRICE    |    STEVE LABRECQUE, CPA, AUDITEUR 
STÉPHANE CAMIRÉ, CPA, AUDITEUR    |    ALEXANDRA NADEAU, CPA, AUDITRICE 

KIM BERTHIAUME, CPA, AUDITRICE



ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard

OFFRE D’EMPLOI –  
ANIMATEURS ET 
AIDE-ANIMATEURS 
(CAMP DE JOUR 2026)
La Municipalité de Saint-Bernard est 
actuellement à la recherche d’animateurs 
et d’aide-animateurs pour son Camp de 
jour estival. Les personnes intéressées 
doivent être dynamiques, engagées et 
apprécier le travail auprès des enfants. 
Il s’agit d’un emploi de semaine 
permettant de conserver les soirées et 
les fins de semaine libres. Les candidats 
sont invités à transmettre leur curriculum 
vitae, accompagné d’une courte lettre de 
présentation, par courriel à loisirs@saint-bernard.quebec au plus tard le 3 février 2026.
L’âge minimal requis est de 15 ans pour le poste d’animateur et de 13 ans pour celui d’aide- 
animateur. Pour plus de détails, consultez le site Internet de la municipalité, dans la section 
Loisirs et culture.

TOURNÉE DE FILMS DE CHASSE ET PÊCHE : L’ÉDITION 2026 PROMET D’ÊTRE 
SPECTACULAIRE
Pour une autre année, l’équipe TFCP - Bête de chasse 
débarque à Saint-Bernard pour une soirée qui plaira 
aux amateurs de chasse et de pêche! Patrick Camiré et 
son équipe, à la tête de l’organisation de l’événement, 
promettent une autre édition spectaculaire, le samedi  
7 février dès 19 h. Au cours de la soirée, on y présentera 
des films sur l’orignal, le chevreuil, la pêche, le dindon, en 
plus d’une soixantaine de cadeaux en tirages! Cette année, 
c’est entre 10 000 $ et 15 000 $ qui seront remis en prix de 
présence, (18 ans et plus, 4 à 11 ans et 12 à 17 ans), grâce 
à une soixantaine de généreux commanditaires.
Les billets sont en prévente dès maintenant au coût de 
*25 $ auprès des détaillants suivants :
- Alimentation Michou 
- Pronature de Sainte-Marie 
- Patrick Camiré 418.998.0121
Une partie des profits de cette soirée est remis au Service 
des loisirs de la Municipalité. L’an dernier, c’est la somme 
de 2 500 $ qui a été donnée suite à l’édition!
*Le coût du billet à la porte sera de 30 $.
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T o u r s  d e  t r a i n e a u  à  c h i e n s

J e u x  g o n f l a b l e s

G l i s s a d e  s u r  t u b e  ( p r ê t  d e  t u b e s  s u r  p l a c e )

E s s a i  d e  v é l o s  s u r d i m e n s i o n n é s  “ F a t b i k e ”

C i r c u i t  d e  t r o t t i n e t t e s  d e s  n e i g e s  p o u r  e n f a n t s  e t
a d u l t e s

A n i m a t i o n  

G u i m a u v e s  à  g r i l l e r  g r a t u i t e

T o u r s  d e  t r a i n e a u  à  c h i e n s

J e u x  g o n f l a b l e s

G l i s s a d e  s u r  t u b e  ( p r ê t  d e  t u b e s  s u r  p l a c e )

E s s a i  d e  v é l o s  s u r d i m e n s i o n n é s  “ F a t b i k e ”

C i r c u i t  d e  t r o t t i n e t t e s  d e s  n e i g e s  p o u r  e n f a n t s  e t
a d u l t e s

A n i m a t i o n  

G u i m a u v e s  à  g r i l l e r  g r a t u i t e

S e r v i c e  d e  b a r   
&  a m b i a n c e
m u s i c a l e

S e r v i c e  d e  b a r   
&  a m b i a n c e
m u s i c a l e

 neige neigeen en Saint-Bernard Saint-Bernard  2026 2026

24 janvier 24 janvier 
A u  B o i s é  d u  C a pA u  B o i s é  d u  C a p

Pro
gram
mation

Pro
gram
mation

SamediSamedi

De 13 h à 16 h De 13 h à 16 h 

A p p o r t e z  
v o s  

t r a î n e a u x  

A p p o r t e z  
v o s  

t r a î n e a u x  
 ( $ ) A r g e n t  c o m p t a n t
       s e u l e m e n t
 ( $ ) A r g e n t  c o m p t a n t
       s e u l e m e n t

2 2 1  2 e  A v e n u e ,  S a i n t - B e r n a r d2 2 1  2 e  A v e n u e ,  S a i n t - B e r n a r d
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MARCHÉ LIQUIDATION ET COUP DE CŒUR DE LA 
SAINT-VALENTIN
Adepte d’économies? Viens profiter de la vente de 
surplus d’inventaire du Marché liquidation qui aura lieu le 
dimanche 8 février au Centre municipal. Divers exposants 
et artisans seront réunis pour vous proposer de nouveaux 
produits, mais également des surplus d’inventaire ou des 
articles légèrement endommagés. Profitez également de 
nombreuses idées cadeaux pour faire des achats pour la 
St-Valentin, que ce soit pour gâter l’être cher, vos enfants, 
vos amis ou pourquoi pas le professeur! Le Marché organisé 
par Nancy et Véronique est présentement à la recherche 
d’exposants, si vous êtes intéressés, contactez Véronique 
au astucesnature.service@gmail.com.

À SURVEILLER EN MARS : UNE CONFÉRENCE POUR LES UTILISATEURS DE 
DESJARDINS
Afin de rehausser l’autonomie financière 
des membres de Desjardins avec les 
outils numériques, un atelier gratuit sera 
offert au Centre municipal, le 24 mars à 
13 h 30: AccèsD sur le bout des doigts. 

Cet atelier connait un franc succès au sein 
de la Caisse et la coopérative souhaite 
maintenant offrir l’atelier dans les milieux. 
Les inscriptions sont nécessaires. 
Vous n’avez qu’à appeler au bureau 
municipal pour vous inscrire à l’atelier. 
Contactez Caroline par téléphone au 
418 475-6060.

Par ailleurs, vous avez peut-être constaté la nouvelle concernant la fermeture de 11 centres 
libre-service de guichets automatique sur le territoire. C’est à compter du 8 février prochain 
que les installations concernées disparaîtront soient : Frampton, Saints-Anges, Saint-Elzéar, 
Sainte-Hénédine, Sainte-Marguerite, Saint-Narcisse-de-Beaurivage, Saint-Patrice-de-Beaurivage 
Saint-Sylvestre, Scott, Saint-Odilon-de- Cranbourne, ainsi que le guichet situé sur la 2e avenue, 
à Lac-Etchemin. Saint-Bernard fait heureusement partie des municipalités qui conserve leurs 
services (centres de services et guichets automatiques) dû à l’utilisation fréquente des services.

ŒUVRE DES LOISIRS de Saint-Bernard
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Certains amateurs du Bye Bye 2025 - Spécial 50e édition présenté à Radio-Canada, ont remarqué 
qu’une famille de Saint-Bernard a fait partie de la célèbre revue de l’année. Aurez-vous reconnu 
la citoyenne, Mme Lydia Fillion-Gobeil qui a souligné ses 105 ans, le 19 octobre dernier? Dans 
le bref segment d’émission présenté sous le coup de minuit, nous pouvons apercevoir notre 
charmante doyenne, souhaiter la bonne année à tous les centenaires du Québec, entourée de 
sa famille. Quel beau moment et bravo pour cette initiative!

ENTENDU DIRE

Bonjour à chacune de vous!
L’année 2025 est du passé. Que de souvenirs et l’année qui se pointe nous apportera de beaux 
projets avec de nouvelles idées. Bonne année à toutes.
La dernière rencontre a eu lieu au Club motoneige et VTT de Saint-Bernard, nous avons eu un 
excellent repas servi par Caroline et son équipe. 
Les mercredis récréatifs seront de retour pour partager vos ingéniosités. 
Le Cercle de Fermières est un cercle d’amies dynamiques et très impliquées dans la communauté 
et dans le partage de leur savoir-faire, permettant de briser l’isolement et de s’entraider. 
Prochaine rencontre le 9 février à 19 h, au local des Fermières (sous-sol du Centre municipal). 
L’invité du mois sera M. Kevin Fillion.
Bienvenue à toutes!

CERCLE DE FERMIÈRES de Saint-Bernard
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LA BIBLIOTHÈQUE LiraTout

La bibliothèque Liratout est heureuse d’annoncer l’arrivée de nouveaux livres sur les rayons. 
Venez les découvrir et laissez-vous surprendre! Voici quelques nouveaux titres : 
- Alabane (Marie-Bernadette-Dupuy) - Le loup noir (Louise Penny) - Le loup gris (Louise Penny). 
- La violoniste de la rue St-Louis (Marjorie D. Lafond) - Salon Mimi, tomes 1 et 2 (France Lorrain). 
- Nérée, Gélatine et autres histoires du pays de la Beauce (Daniel Lessard). 
- La fille de la foudre (Gabrielle Boulianne--Tremblay) - Kabasa (Michel Jean). 
- Le secret des secrets (Dan Brown) - SEL (Adler Olsen) - Les soeurs Drainville (Mélanie Calvé). 
- Paris en vrac (Michel Tremblay) - Le pain de la discorde (Claude Coulombe) - Et bien d’autres....

 

EN FÉVRIER, ON TOMBE EN AMOUR À LA 
BIBLIOTHÈQUE 
Pour tout le mois de février, la bibliothèque mettra de 
l’avant le thème Février mois Coup de cœur, où les 
usagers peuvent découvrir les coups de cœur des 
bénévoles. Cette initiative permet de faire connaître 
de nombreuses publications méritant d’être 
découvertes, de tous les styles et pour tous les 
âges. Visitez votre bibliothèque pour découvrir votre 
prochain coup de cœur!
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MINI-EXCAVATION | TERRASSEMENT | DESSOUCHAGE 
Vente de pelouse

418 209-7670 • billylabrecque@hotmail.com 
Saint-Bernard

9215-5597 Québec Inc. RBQ 5672-2838-01



BOULODROME de Saint-Bernard 

L’équipe du Boulodrome attaque la prochaine année de plein fouet avec encore plus de tournois 
et d’occasions de jouer à la pétanque. Vous trouverez l’horaire complet ci-bas pour le mois, 
ne vous gênez pas à venir essayer, même si vous êtes un nouveau client. Il nous fera plaisir 
de vous accompagner et de vous guider vers les bons tournois ou encore de vous trouver des 
co-équipiers pour votre équipe.

LE TOURNOI DU CARNAVAL S’EN VIENT!
Nous sommes fiers de vous annoncer le Tournoi du 
Carnaval, le 31 janvier et le 1er février prochain au 
Boulodrome. 2 jours! 
Les inscriptions sont débutées.
Samedi 31 janvier – 2 classes 1 or max avec 
1 bronze ou une femme et une classe de femmes.
Au plaisir de vous accueillir en 2026 …. Bonne et 
heureuse année!

Visitez souvent notre page Facebook pour connaître 
toutes les activités et voir les photos des gagnants.
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FABRIQUE SAINTE-MÈRE-DE-JÉSUS 
(SAINT-BERNARD)

HEURES D’OUVERTURE : 
Lundi au mercredi : 8 h à 12 h – 13 h à 16 h 30
Jeudi et vendredi :	 Bureau fermé

M. Michel Mondou, curé: 418 774-3747
M. Christian Langevin, agent de pastorale 418 387-5467

M. Michel Leblond, sacristain 581 988-5753

1474, rue Saint-Georges, St-Bernard 
Tél : 418 475-6994| communaute.stbernard@psmdj.org
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REMERCIEMENTS

Merci à toutes les personnes qui ont fait un don pour la préparation des paniers de Noël.
Merci aux commerces qui ont accepté de recueillir ces dons: Epicerie Alain Plante, Alimentation 
Michou, Pharmacie Familiprix, Quincaillerie Home Hardware.
Merci également à la Garderie les Couches-tôt, à l’école l’Aquarelle et à la Municipalité de 
Saint-Bernard, sans oublier les généreux donateurs pour les légumes et les oeufs.
Merci à Viandes duBreton pour les certificats cadeaux que nous avons remis avec les paniers 
de Noël.
Merci à la secrétaire du presbytère et à Michel Leblond pour leur précieuse collaboration.
Merci aux bénévoles de Lien-Partage qui ont participé à la réalisation de ce projet.

Lien-Partage St-Bernard
Pierrette Boilard, secrétaire

PROMPT RÉTABLISSEMENT
À tous ceux qui ont des problèmes de santé et qui dû être hospitalisés pour une opération ou 
un accident de travail.

NOS PLUS SINCÈRES CONDOLÉANCES
À la famille Bisson et Vallée pour le décès Rachel Bisson.
À la famille Boulanger et Labrecque pour le décès de Charlotte Boulanger.
À la famille Labrecque et Brouard pour le décès de Gertrude Labrecque.

JOYEUX ANNIVERSAIRE POUR LE MOIS DE FÉVRIER
Wilfrid April (4)  •  Ghyslain Caron (19)

Guimond Breton, Grand Chevalier

Bonne année!

LIEN PARTAGE

CHEVALIERS DE COLOMB Conseil 12751
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CLINIQUE ET ÉCOLE
MASSOTHÉRAPIE ÉRIC MORIN

RÉSERVEZ À 418 475-6148
Noah
Morin

Véronique
Gervais

Éric
Morin

503, RUE BOILARD, ST-BERNARD  G0S 2G0

Demers Traiteur
Bu�et chaud ou froid  |  Méchoui

418-999-0019
chezdemers@hotmail.com St-Narcisse de Beaurivage
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CLUB FADOQ LES AVENTURIERS de Saint-Bernard

Bonjour à chacun(e) de vous. 
Le temps des fêtes est terminé et la routine recommence. Pour d’aucun un petit séjour à la 
chaleur pour oublier la froideur de notre bel hiver et pour d’autres les activités hivernales telles 
que; ski, raquette et motoneige. Pour notre CLUB FADOQ LES AVENTURIERS, nous recommençons 
également toutes nos activités. Tous les lundis soir à 19 h au local de l’Âge d’OR, il y aura 
pratique du baseball-poche et tous les membres sont les bienvenus. Tous les mardis matin à 
9 h 30, Viactive sera au local de l’Âge d’OR. Vous êtes tous invités, pas besoin d’être membre de 
la FADOQ pour venir bouger, c’est un bon moyen de reprendre la forme.
Les mercredis, nous avons les petites quilles à St-Étienne. Les lundis à 13 h, pratique de 
pétanque atout au local de l’Âge d’OR, tous les membres de notre club sont les bienvenus. Vous 
avez aussi la pétanque le jeudi et dimanche après-midi et c’est chez-nous!

BASEBALL-POCHE INTER-PAROISSIAL
29 janvier à Saint-Sylvestre	 5 février à Saint-Bernard     
12 février à Saint-Narcisse 	 19 février à Saint-Sylvestre 
26 février à Saint-Patrice 	 4 mars à Sainte-Marie	  

ACTIVITÉS À VENIR 
Pour la Saint-Valentin, votre Club vous préparera un brunch déjeuner au local de l’ÂGE D’OR au 
coût de 20 $ par personne. Ce brunch sera le vendredi le 13 février 2026 à compter de 9 h 30. 
Nous vous contacterons pour vous inviter. Apportez vos jeux de société. Vous pourrez jouer aux 
cartes en après-midi. Des activités et des surprises feront que cette journée sera remplie de 
merveilleux moments pour la St-Valentin. 

DESTINATIONS VOYAGE!
Le Nouveau-Brunswick et l’Île-du-Prince-Édouard seront les destinations pour notre voyage qui 
sera de la fin juillet au début août! Le départ se fera de Saint-Bernard. Le voyage sera d’une durée 
d’au moins 5 jours et vous n’aurez rien à vous occuper, c’est un tout inclus! Surveillez notre page 
Facebook! Si vous êtes intéressés, vous pouvez déjà réserver vos places en contactant Nicole 
Parent au 418 389-7778! Les premières réservations auront leur place assurée. Nous avons 
déjà des personnes qui ont donné leur nom. 
Pour devenir membre du Club FADOQ, contactez Chantal Labrecque au 418 475-6975. 
Pour la location de la salle de l’Âge d’OR, contactez Véronique Brouard au 581 860-5909.

PETITE PENSÉE
La vie est un cadeau! Comment ai-je vieilli si vite, me dis-je? Où sont passées ma jeunesse, mes 
ambitions et mes amis? Voyez-vous! Ce qui compte ce n’est pas ce que vous avez accumulé, 
mais ce que vous avez partagé avec vos enfants, vos familles et vos amis. Rappelez-vous: La 
vraie richesse, c’est la SANTÉ, pas l’OR ni l’ARGENT! De grâce vivez le présent! Demain il sera 
peut-être trop tard et hier n’est plus! Demain, on n’en sait rien…

La direction 
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1018, boul. Vachon Sud
Sainte-Marie, Beauce  G6E 2S5
418 387-5881
info@jolimo.com

Vêtements | Casquettes | Broderie
Trophées | Sérigraphie | Infographie

et encore plus !



Atelier 
numérique

Découvrez toutes les possibilités qu’offrent 
nos solutions automatisées 

•  Consulter vos soldes 
•  Payer vos factures 
•  Effectuer vos virements 
•  Consulter vos transactions de façon virtuelle 
•  Déposer vos chèques 

Et plus encore! Inscrivez-vous dès maintenant auprès de 
la municipalité !

Nous vous invitons à apporter votre tablette 
électronique, téléphone intelligent ou ordinateur 
portable. 

Mardi le 24 mars 2026,
13h30

Centre municipal, St-Bernard
555 Rue Vaillancourt, 
Saint-Bernard

Inscription requise : 
418 475-6060 ou 
admin@saint-bernard.quebec.


